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Convention de partenariat entre l’association CLCV d’Angers et 

le CCAS d’Angers 
 

 

ENTRE, d’une part, 

Le Centre communal d’action sociale (CCAS) d’Angers, sis Boulevard de la Résistance et de la 

Déportation, BP80011, 49020 ANGERS Cedex 02, représenté par M. Christophe BÉCHU, Président, 

Ci-après dénommé « le CCAS », 

 

Et d’autre part, 

L’Association CLCV d’Angers, sise 14 Place Louis Imbach, 49100 ANGERS, représentée par Mme 

Claudine WITASSE, Présidente, 

 Ci-après dénommée « la CLCV »,  

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article I – Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre d’une permanence 

PLIE au sein des locaux de la CLCV.  

Mise à disposition d’un bureau d’accueil dans les locaux CLCV situé :  

- 4 square du Maréchal Lyautey - Monplaisir 49100 ANGERS  

 

Article II – Modalités de la mise à disposition 
 

 CLCV Monplaisir 

Surface totale du bureau 12 m2 

Capacité d’accueil  4 

Jours d’intervention le mardi 

Horaires d’intervention  9h30 – 16h30* 

* hors périodes de congé de l’agent et hors réunions programmées par ALDEV 
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Le conseiller en insertion professionnelle du CCAS s’engage à prévenir de toute modification d’horaires 

ou de jours de présence.  

La CLCV s’engage à prévenir, sous un délai d’un mois, de toute modification quant à la disponibilité du 

bureau sur les jours et horaires fixés dans la présente convention.  

 

Article III – Engagements du CCAS d’Angers 
 

Le CCAS s’engage à procéder au maintien en état du bureau dédié ainsi qu’à veiller à son entretien et 

à son utilisation dans le respect du règlement intérieur de la CLCV (cf. annexe n°2). 

Le CCAS s’engage notamment à réparer ou remplacer les équipements mis à disposition qui seraient 

dégradés durant les permanences.  

Le CCAS s’engage également à n’utiliser le bureau dédié qu’aux seules fins de mener l’activité 

conventionnellement prévue à l’article 1er.  

En contrepartie de cette mise à disposition et afin de couvrir les dépenses relatives aux fournitures 

administratives ainsi que la mise à disposition d’un photocopieur, le CCAS s’engage à régler à la CLCV 

la somme totale de 150 €.  

 

Article IV – Engagements de la CLCV d’Angers 
 

La CLCV s’engage à entretenir les systèmes de sécurité (extincteurs, ampoule des blocs sécurité).  

La CLCV s’engage à mettre à disposition du professionnel du CCAS un bureau équipé des moyens 

matériels de travail et d’accueil suffisants (tables, chaises, connexion internet WIFI, branchement 

électrique en état de fonctionnement, accès aux espaces communs et commodités etc.)  

La CLCV s’engage à contracter une assurance multirisques couvrant l’ensemble de ses locaux.   

 

Article V – Durée de la convention 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties et prendra fin 

au 31 décembre 2025.  

 

Article VI – Modification ou résiliation de la convention 
 

La présente convention pourra être révisée par avenant, après accord entre les parties contractantes. 

La présente convention pourra être résiliée, sans indemnité, par chacune des parties sous réserve d’un 

préavis d’une durée d’1 mois, signifié par lettre recommandée avec accusé réception. 
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Article VII – Adhésion à la Charte de la laïcité 
 

La collectivité informe le cocontractant qu’il est invité à prendre connaissance de la Charte de la Laïcité 

d’Angers Loire Métropole, de la Ville d’Angers et du CCAS d’Angers. 

Cette charte exprime les valeurs de respect, de dialogue et de tolérance présentes au cœur de 

l’identité républicaine de la France où tous les citoyens ont à vivre ensemble. 

Les collectivités souhaitent que leurs cocontractants respectent l’application de cette Charte qui est 

annexée à l’ensemble des conventions (cf. annexe n°1). 

 

Article VIII – Litige 
 

En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 

s’engagent à régler leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les contestations seront 

soumises au Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 Allée de l’Île Gloriette, 44 000 Nantes.  

 

Fait en 2 exemplaires à Angers, le  

 

Pour le CCAS d’Angers, 
 
 
 
 
Mr Christophe BÉCHU, 
Président, 

Pour la CLCV d’Angers, 
 
 
 
 
Mme Claudine WITASSE, 
Présidente 
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Annexe 1 
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CLCV ANGERS – Mise à jour août 2024 

L’engagement sur les ateliers de la CLCV ANGERS  implique le respect du présent 

règlement. Celui-ci a pour but de faciliter la vie collective à travers le respect de règles 

communes. 

Horaires 

La CLCV est ouverte au public, du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h à 17h30 et le 

vendredi de 9h00 à 12h00. Le service est fermé les week-ends. 

Les jours exceptionnels de fermeture sont signalés par des panneaux d’information visibles à 

l’intérieur et à l’extérieur du service. 

Les horaires des différents ateliers sont indiqués sur le planning mensuel remis à chaque 

participant qui le souhaite.  

Les participants doivent respecter leur engagement en venant à l’horaire convenu avec les 

professionnels, ceci pour les entretiens individuels et les ateliers collectifs. Les habitants 

s’engagent à prévenir de tout retard ou absence. Les professionnels se réservent le droit de 

refuser la participation d’un habitant en cas de retard. 

Déplacements à l’extérieur 

Les déplacements (visites) prévus sur la ville d’Angers, hors des locaux de la CLCV seront 

assurés et pris en charge financièrement par les participants (hors projet collectif). Lors de ces 

visites les participants devront adopter un comportement conforme aux règles de vie en 

collectivité. 

Respect de la vie en collectivité 

La structure doit être le lieu d’accueil, du respect de l’autre (différences, origines, âges, sexe, 

histoires personnelles…) et de sa parole : écoute, respect des règles de politesse et de 

communication. 

En conformité avec les statuts de la CLCV, le prosélytisme religieux, politique ou syndicale est 

interdit (vouloir convaincre l’autre de ses idées dans ces domaines).  

Un certain nombre de règles sont à respecter : 

 Ne pas user de violence verbale ou corporelle et ne pas les encourager.

REGLEMENT INTERIEUR 

CLCV ANGERS 

Annexe 2
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CLCV ANGERS – Mise à jour août 2024 

 Ne pas causer de nuisances sonores générant une gêne pour le bon déroulement de

l’atelier.

 Respecter les règles élémentaires d’hygiène et de sécurité.

 Les règles de confidentialité doivent être appliquées : les échanges au sein de la structure

ne doivent pas être divulgués à l’extérieur.

Respect des locaux et du matériel 

La CLCV met à disposition des participants divers matériels, équipements, fournitures 

nécessaires aux animations et à la vie du service. Les participants s’engagent à les respecter. 

Tabac, alcool, produits psychoactifs 

Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur du service. A l’extérieur, les mégots de cigarettes 

devront être déposés à l’endroit prévu et signalé à cet effet. 

L’introduction et l’usage de boissons alcoolisées ou de produits psychoactifs sont formellement 

interdits. En cas de non-respect de cette règle et si un(e) participant(e) arrive alcoolisé ou sous 

l’emprise d’un produit psychoactif, les salariés et bénévoles responsables se réservent le 

droit de refuser l’entrée à cette personne dans les locaux. 

Téléphone 

Les participants ne sont pas autorisés à utiliser les appareils téléphoniques du service sauf 

exception et accord d’un salarié. 

Les téléphones portables doivent être mis en mode silencieux pendant la durée des séances, les 

appels doivent être passés ou reçus à l’extérieur du local. 

Des temps de pause sont aménagés afin d’avoir la possibilité de se servir de son téléphone. 

Responsabilité 

La CLCV décline toute responsabilité en cas de vol ou détérioration d’objets personnels. Nous 

vous conseillons de ne pas amener d’objets de valeur lors des séances d’animation. 

Assurances 

Les participants sont couverts par l’assurance responsabilité civile de l’association. 
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